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PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Secrétariat général
pour les affaires régionales
et européennes

ARRETE PREFECTORAL N° 2017/16

portant délégation de signature à

Madame Emmanuelle GAY,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

de la région Grand Est

en qualité d’ordonnateur secondaire délégué,
responsable d’unité opérationnelle

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République, notamment ses articles 4 et 6 ;

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l'administration
territoriale de l’État ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le  décret  n°2009-235 du  27  février  2009 relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet
du Bas-Rhin, à compter du 1er janvier 2016 ;

VU l’arrêté du 1er janvier 2016 de la Ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et
de  la  Ministre  du  logement,  de  l’égalité  des  territoires  et  de  la  ruralité,  portant  nomination  de
Madame Emmanuelle  GAY  en  qualité  de Directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;
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SUR PROPOSITION du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes,

A R R Ê T E :

ARTICLE  1  er : Délégation  est  donnée  à  Madame  Emmanuelle  GAY, Directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Grand  Est,  à  l’effet  de  procéder  à
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur :

 les UO régionales Grand Est des BOP centraux des programmes suivants :

a – relevant de la mission « Écologie, développement et mobilité durables » :
 « conduite  et  pilotage  des  politiques  de  l’écologie,  du  développement  et  de  la  mobilité

durables » (BOP 217 - CGDD),
 « énergie, climat et après-mines » (BOP 174),

 les BOP régionaux et de bassin des programmes suivants :

a – relevant de la mission « Écologie, développement et mobilité durables »
 « paysage, eau et biodiversité » (BOP 113),
 « prévention des risques » (BOP 181),
 « infrastructures et services de transports » (BOP 203),
  « conduite et  pilotage des  politiques  de l’écologie,  du développement  et  de la  mobilité

durables » (BOP 217),

b - relevant de la mission « Égalité des territoires, logement et ville »,
 « urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (BOP 135)

c – relevant de la mission « Sécurité »
 « sécurité et éducation routière » (BOP 207),

 l’UO 0333-ACAL-DEAL du BOP régional Grand Est du programme suivant :
a – relevant de la mission « Direction de l’action du Gouvernement » :

  « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » (BOP 333).

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et des recettes.

ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Mme Emmanuelle GAY à l’effet de signer les documents budgétaires
et financiers relatifs à l’exécution du budget de l’entité dont elle a la responsabilité.

ARTICLE 3 : Délégation est donnée à Mme Emmanuelle GAY,  Directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Grand Est, en qualité de responsable de centre de coût, à l’effet
de signer les bons de commande, dans le respect des stratégies ministérielles et interministérielles d’achat,
les factures et  la constatation du service fait  des dépenses imputées sur les BOP 333 – action 2 et 724
relevant de sa compétence.

ARTICLE 4 : Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Grand Est peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents relevant de
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son autorité.  Cette subdélégation fera l’objet  d’un arrêté spécifique, qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de région Grand Est.

ARTICLE 5 : Demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant les ordres de réquisition du
comptable public.

 ARTICLE 6 : Un compte rendu d’exécution annuel par opération me sera adressé chaque 31 décembre pour
les dépenses des BOP centraux.

ARTICLE 7 :  Le présent  arrêté abroge et  remplace l’arrêté préfectoral  n°  2016/659 du 25 juillet  2016
portant délégation de signature à Madame  Emmanuelle GAY,  Directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement.

ARTICLE 8 : La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de la région
Grand Est, responsable d’unité opérationnelle, est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région  Grand Est  et  dont  copie  sera  adressée au
Directeur Régional des Finances Publiques du Grand Est et du Département du Bas-Rhin.

Fait à Strasbourg, le 27 janvier 2017

             Le Préfet,

          signé

Stéphane FRATACCI
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PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Secrétariat général
pour les affaires régionales
et européennes

               ARRETE PREFECTORAL N° 2017/17                 

portant délégation de signature à

Mme Isabelle DELAUNAY
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

de la région Grand Est

en qualité d’ordonnateur secondaire délégué,
responsable d’unité opérationnelle

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République, notamment ses articles 4 et 6 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions  

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l'administration
territoriale de l’État ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet
du Bas-Rhin à compter du 1er janvier 2016 ;

VU l’arrêté interministériel du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du travail,
des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministère de la santé et des
sports pour la désignation d’un ordonnateur secondaire délégué ; 

Préfecture de la région Grand Est - 5 Place de la République – 67073 STRASBOURG CEDEX 
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VU l’arrêté en date du 1er janvier 2016 de la Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes  et  du  Ministre  de  la  ville,  de  la  jeunesse  et  des  sports,  portant  nomination  de
Madame Isabelle DELAUNAY,  inspectrice  principale  de  la  jeunesse  et  des  sports,  en  qualité  de
Directrice Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes,

A R R Ê T E :

ARTICLE 1  er : Délégation est donnée à Madame Isabelle DELAUNAY, en qualité de Directrice Régionale
et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Grand Est , à l’effet de
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur :

• les UO régionales Grand Est des BOP centraux des programmes suivants :

◦ programme 124 « conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse
et de la vie associative » ;

◦ programme 157 « handicap et dépendance » ;

◦ programme 147 « politique de la ville », à l’exclusion de l’enveloppe dévolue aux délégués du
préfet dans les quartiers ;

◦ programme 183 « protection maladie ».

• les BOP régionaux des programmes suivants :

◦ programme  177  « hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables » ;

◦ programme 163 « jeunesse et vie associative » ;

◦ programme 219 « sport » ;

◦ programme 304 « inclusion sociale et protection des personnes » ;

• les UO des BOP régionaux des programmes suivants :

◦ programme 104 « intégration et accès à la nationalité française » ;

◦ programme 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » :  UO 0333-ACAL-
DRDD.

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et des recettes.

ARTICLE 2 : Délégation est donnée à  Madame Isabelle DELAUNAY à l’effet de signer les documents
budgétaires et financiers relatifs à l’exécution du budget de l’entité dont elle a la responsabilité.

ARTICLE  3 :  Délégation  est  donnée  à  Madame  Isabelle  DELAUNAY,  Directrice  Régionale  et
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Grand Est ,  en qualité de
responsable de centre de coût,  à  l’effet  de signer les bons de commande,  dans le respect  des stratégies
ministérielles  et  interministérielles  d’achat,  les  factures  et  la  constatation  du  service  fait  des  dépenses
imputées sur les BOP 333 – action 2 et 724 relevant de sa compétence.
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ARTICLE 4 :  Madame Isabelle DELAUNAY, en qualité de Directrice Régionale et Départementale de la
Jeunesse,  des  Sports  et  de  la  Cohésion  Sociale  de  la  région  Grand  Est peut,  sous  sa  responsabilité,
subdéléguer sa signature aux agents relevant de son autorité.  Cette subdélégation fera l’objet d’un arrêté
spécifique, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

ARTICLE 5 : Demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant les ordres de réquisition du
comptable public.

ARTICLE 6 : Un compte rendu d’exécution annuel par opération me sera adressé au 31 décembre pour les
seules dépenses des BOP centraux.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° 2016/23 du 4 janvier 2016 portant
délégation  de  signature  à  Madame  Isabelle  DELAUNAY,  Directrice  Régionale  et  Départementale  de  la
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale.

ARTICLE 8 : La Directrice Régionale et  Départementale de la Jeunesse,  des Sports et  de la Cohésion
Sociale de la région  Grand Est, responsable d’unité opérationnelle,  est chargée de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et dont copie
sera adressée au Directeur Régional des Finances Publiques du Grand Est et du Département du Bas-Rhin.

Fait à Strasbourg, le 27 janvier 2017

Le Préfet,

           signé

Stéphane FRATACCI
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PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Secrétariat général
pour les affaires régionales
et européennes

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2017/18

portant délégation de signature à

Madame Anne MISTLER,
Directrice régionale des affaires culturelles

de la région Grand Est

en qualité d’ordonnateur secondaire délégué,
responsable d’unité opérationnelle

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de
la République, notamment ses articles 4 et 6 ;

VU la  loi  n° 2015-29 du  16  janvier  2015 relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections  
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration  
territoriale de l'État ;

VU le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions  
régionales des affaires culturelles ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet 
de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,  Préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  
sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin à compter du 1er janvier 2016 ;

VU l’arrêté  du  1er janvier  2016  de  la  Ministre  de  la  culture  et  de  la  communication  portant  
nomination  de  Madame  Anne  MISTLER,  en  qualité  de  Directrice  régionale  des  affaires  
culturelles de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes ;

Préfecture de la région Grand Est - 5 Place de la République – 67073 STRASBOURG CEDEX 
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A R R Ê T E :

ARTICLE     1  er   : Délégation est donnée à Madame Anne MISTLER, en qualité de Directrice régionale
des affaires culturelles de la région Grand Est, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses de l'État imputées sur :

• les BOP régionaux des programmes suivants :

▪ programme 131 : « Création » ;

▪ programme 175 : « Patrimoines » ;

▪ programme 224 : « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » ;

▪ programme 334 : « Livre et industries culturelles » ;

• l’UO 0333-ACAL-DRAC du BOP régional  du programme 333 :  « Moyens mutualisés des
administrations déconcentrées ».

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et des recettes.

ARTICLE 2 : Délégation est donnée à  Madame Anne MISTLER à l’effet de signer les documents
budgétaires et financiers relatifs à l’exécution du budget de l’entité dont elle a la responsabilité.

ARTICLE 3 : Délégation est donnée à  Madame Anne MISTLER,  Directrice régionale des affaires
culturelles de la région Grand Est, en qualité de responsable de centre de coût, à l’effet de signer les
bons  de  commande,  dans  le  respect  des  stratégies  ministérielles  et  interministérielles  d’achat,  les
factures et la constatation du service fait des dépenses imputées sur les  BOP 333 – action 2 et 724
relevant de sa compétence.

ARTICLE 4 : Madame Anne MISTLER, en qualité de Directrice régionale des affaires culturelles de
la région Grand Est peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à des agents relevant de son
autorité. Cette subdélégation fera l’objet d'un arrêté spécifique, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la région Grand Est.

ARTICLE     5 : Demeurent réservés à ma signature, quel qu’en soit le montant, les ordres de réquisition
du comptable public.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° 2016/17 du 4 janvier 2016
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Anne  MISTLER,  Directrice  régionale  des  affaires
culturelles.

ARTICLE     7 :  La  Directrice régionale des affaires culturelles de la région  Grand Est,  responsable
d’unité opérationnelle, est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Grand Est et dont copie sera adressée au Directeur Régional
des Finances Publiques du Grand Est et du Département du Bas-Rhin.

Fait à Strasbourg, le 27 janvier 2017
Le Préfet
signé
Stéphane FRATACCI
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PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Secrétariat général
pour les affaires régionales
et européennes

ARRETE PREFECTORAL N° 2017/19

portant délégation de signature à

Monsieur Sylvestre CHAGNARD
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

de la région Grand Est

en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République, notamment ses articles 4 et 6 ;

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l'arrêté du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l'agriculture et de la
pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l'administration
territoriale de l’État ;

VU le  décret  n°  2010-429  du  29  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif au cadre de la gestion budgétaire pris en application de l'article
105  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la 
région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,  Préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Est,  
Préfet du Bas-Rhin à compter du 1er janvier 2016 ;
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VU l’arrêté du 1er janvier 2016 du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, portant
nomination de Monsieur Sylvestre CHAGNARD en qualité de directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Alsace- Champagne-Ardenne-Lorraine à compter du 1er

janvier 2016 ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes,

A R R Ê T E :

ARTICLE 1  er : Délégation est donnée à Monsieur Sylvestre CHAGNARD, en qualité de Directeur régional
de  l’alimentation  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Grand  Est,  à  l’effet  de  procéder  à
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur :

• les UO régionales Grand Est des budgets opérationnels de programme (BOP) centraux relatifs aux
programmes suivants :
◦ programme 149 : forêt ;
◦ programme 206 : sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation ;
◦ programme 215 : conduite et pilotage des politiques de l’agriculture ;
◦ programme 143 : enseignement technique agricole.

• les BOP régionaux relatifs aux programmes suivants :
◦ programme 206 : sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation ;
◦ programme 215 : conduite et pilotage des politiques de l’agriculture ;
◦ programme 143 : enseignement technique agricole ;

• l’UO 0333-ACAL-DAAF du BOP régional du programme 333 : moyens mutualisés des 
administrations déconcentrées .

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et des recettes.

ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Monsieur Sylvestre CHAGNARD à l’effet de signer les documents
budgétaires et financiers relatifs à l’exécution du budget de l’entité dont il a la responsabilité.

ARTICLE 3 : Délégation est donnée à M. Sylvestre CHAGNARD, Directeur régional de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est,  en qualité de responsable de centre de coût, à l’effet de
signer les bons de commande, dans le respect des stratégies ministérielles et interministérielles d’achat,  les
factures et la constatation du service fait des dépenses imputées sur les BOP 333 – action 2 et 724 relevant de
sa compétence.

ARTICLE 4 : M Sylvestre CHAGNARD, en qualité de directeur régional l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de la région Grand Est peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents désignés à
l’article 7 de l’arrêté du 30 décembre 2008 susvisé. Cette subdélégation fera l’objet d’un arrêté spécifique,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

ARTICLE 5 : Demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant les ordres de réquisition du
comptable public.

ARTICLE 6 : Un compte rendu d’exécution annuel par opération me sera adressé au 31 décembre pour les
seules dépenses des BOP centraux.
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° 2016/14 du 4 janvier 2016 portant
délégation de signature à M. Sylvestre CHAGNARD, Directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et
de la forêt.

ARTICLE 8 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, responsable d’unité
opérationnelle, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région  Grand Est  et  dont  copie sera adressée au Directeur Régional des Finances
Publiques du Grand Est et du Département du Bas-Rhin.

Fait à Strasbourg, le 27 janvier 2017

Le Préfet,

signé

Stéphane FRATACCI
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PRÉFET DE LA REGION GRAND EST

Secrétariat général
pour les affaires régionales
et européennes

ARRETE PREFECTORAL N° 2017/20

portant délégation de signature à

Madame Danièle GIUGANTI
Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de la région Grand Est

en qualité d’ordonnateur secondaire délégué,
responsable d’unité opérationnelle

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République, notamment ses articles 4 et 6 ;

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l'administration
territoriale de l’État ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet
du Bas-Rhin, à compter du 1er janvier 2016 ;

VU l’arrêté en date du 1er janvier 2016 du Ministre du Travail, l’Emploi, de la formation professionnelle 
et du dialogue social, portant nomination de Madame Danièle GIUGANTI, en qualité de Directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Alsace- Champagne-Ardenne-Lorraine à compter du 1er janvier 2016 ;

Préfecture de la région Grand Est - 5 Place de la République – 67073 STRASBOURG CEDEX 
TEL : 03 88 21 67 68 - FAX : 03 88 21 60 07 - courriel : prenom.nom@grand-est.gouv.fr

Site Internet : http://www.prefectures-regions.gouv.fr/  grand-est
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SUR PROPOSITION du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes,

A R R Ê T E :

ARTICLE 1  er : Délégation est donnée à Madame Danièle GIUGANTI, en qualité  de Directrice régionale
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est, à
l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur :

 les UO régionales Grand Est des BOP centraux des programmes suivants :

▪ BOP 102 : accès et retour à l’emploi

▪ BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi

▪ BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail

▪ BOP 134 : développement des entreprises et du tourisme, 
▪ BOP 155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail

▪ BOP 305 : stratégie économique et fiscale

▪ BOP  790 :  correction  financière  des  disparités  régionales  de  taxe  d’apprentissage  et
incitations au développement de l’apprentissage

 les BOP régionaux des programmes suivants :

▪ BOP 102 : accès et retour à l’emploi

▪ BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi

 l’UO  0333-ACAL-DCTE  du  BOP  régional  333 :  moyens  mutualisés  des  administrations
déconcentrées : 

 ainsi que sur les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen ».

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et des recettes.

ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Madame Danièle GIUGANTI à l’effet de signer les documents bud-
gétaires et financiers relatifs à l’exécution du budget de l’entité dont elle a la responsabilité.

ARTICLE 3 : Délégation est donnée à Madame Danièle GIUGANTI, Directrice régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est, en qualité de res-
ponsable de centre de coût, à l’effet de signer les bons de commande, dans le respect des stratégies ministé-
rielles et interministérielles d’achat, les factures et la constatation du service fait des dépenses imputées sur
les BOP 333 – action 2 et 724 relevant de sa compétence.

ARTICLE 4 :  Madame  Danièle  GIUGANTI,  en  qualité  de  Directrice  régionale  des  entreprises,  de  la
concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi de  la  région  Grand  Est peut,  sous  sa
responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents relevant de son autorité. Cette subdélégation fera l’objet
d’un arrêté spécifique, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

ARTICLE 5 : Demeurent réservés à ma signature, quel qu’en soit le montant, les ordres de réquisition du
comptable public. 

ARTICLE 6 : Un compte rendu d’exécution annuel par opération me sera adressé chaque 31 décembre pour
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les dépenses des BOP centraux.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° 2016/09 du 4 janvier 2016 portant
délégation  de  signature  à  Madame  Danièle  GIUGANTI,  Directrice  régionale  des  entreprises,  de  la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.

ARTICLE 8 : La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi de la région Grand Est, responsable d’unité opérationnelle, est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et dont copie
sera adressée au Directeur Régional des Finances Publiques du Grand Est et du Département du Bas-Rhin.

Fait à Strasbourg, le 27 JANVIER 2017

Le Préfet,

signé

Stéphane FRATACCI
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